
Souvenirs
L’Assemblée générale de la CECAAM (*) du 14 octobre 2006

à la Cour administrative d’appel de Marseille.

 

La participation à la dernière AG du 14 octobre a été très forte et son déroulement, pour la première
fois à la Cour administrative d’appel de Marseille, a été possible grâce à la bienveillance et à
l'hospitalité du Président LEGER et à ses collaborateurs.

Tous les experts ont été très sensibles à la participation des différents invités extérieurs à la Cour
qui nous ont honorés de leur présence dont Madame Anne GUERIN, Président du Tribunal
administratif de Montpellier, les Présidents de Chambre de la Cour, Madame France-Marie BRAIZAT,
Présidente de Chambre à la Cour d'Appel de Montpellier, représentant Madame la Première
Présidente, Madame Elisabeth BANCAL, secrétaire général et M. Jean-François BANCAL, Magistrats
au Tribunal de grande instance de Marseille, Madame Anne-Sophie HOUBART, juge de proximité à
Draguignan ainsi que Maître Françoise ASSUS-JUTTNER, représentant le Barreau de Nice et Maître
Geneviève MAILLET, représentant le Barreau de Marseille.

L’assemblée générale a désigné les membres de son nouveau conseil d’administration 2005 –
2006 dont la composition est la suivante :

                                                
(*) Compagnie des Experts près la Cour administrative d’Appel de Marseille.

Président  fondateur : BRUNET Jean-Pierre

Anciens Présidents : FAYETTE Simone - LEICEAGA Bernard

Président 2004 - 2006 : THEISSEN Gilbert

Président élu 2006 - 2008 : DUBOIS Yves

• Secrétaire Général : HUBLER Nathalie

• Secrétaire Général adjoint : ARTIGUES Michel

• Trésorier : JACQUART Jean-Pierre

• Trésorier adjoint : CAZALET Jean-Louis

• Vice - Présidents : (2005 - 2007) :
o MARCELLESI Claude  (TA de BASTIA)
o ALLAIRE Jacques  (TA de MARSEILLE)
o RIEU Norbert  (TA de MONTPELLIER)
o CIAUDO Marc, Oreste  (TA de NICE)

• Conseillers : (2005 - 2007) :
o CIANELLI Christine  (TA de BASTIA)
o GIRAUD Robert (TA de MARSEILLE)
o THIRION Bruno (TA de MONTPELLIER)
o BOTTACCIOLI Charles (TA de NICE)

• Conseillers, chargés de mission :
o COSTA Raymond (webmaster du site www.cecaam.org)
o DENGLOS Michel (futur TA de NÎMES – 1er septembre 2006)
o DULAC Alain (futur TA de TOULON - 2007)
o GUALLINO Gabriel (admission et tableau et annuaire CECAAM)
o SERIAT - GAUTIER Bernard (santé et médecine légale)



Après les travaux de l’assemblée générale les participants ont écouté une conférence prononcée
par M. Max FALQUE1, consultant international juriste et économiste spécialisé dans le domaine de
l’Environnement sur :

« La politique environnementale : essai de prospective »

La politique environnementale connaît de nouvelles directions dont les prémices se font sentir
spécialement aux États-Unis. Le développement durable, s'il ne veut pas être un simple slogan, n'est
autre que la recherche d'un meilleur environnement au moindre coût.

Le grand débat est de savoir comment passer d'une politique de « command and control » (c'est-à-
dire de planification centralisée édictant des règlements de plus en plus nombreux et complexes
impliquant une armée de fonctionnaires) à un système plus souple, plus efficace, faisant confiance
aux citoyens et pour tout dire, osons le mot, libéral. Le conférencier se déclare appartenir en effet au
(trop) petit nombre de personnes qui pensent que la protection et la gestion de l'environnement passe
prioritairement par l'utilisation des outils traditionnels qui ont assuré la prospérité, le progrès
économique, la qualité de vie et la liberté individuelle à savoir le libre marché et les droits propriétés.
Augmenter le nombre de fonctionnaires, multiplier les réglementations et alourdir les budgets publics
est une voie sans issue qui a atteint son niveau d’incompétence.

Durant l’exposé le conférencier a développé successivement les points suivants :

-- la puissance publique est-elle protectrice ou destructrice de l’environnement ?

-- les limites de la réglementation et la protection des libertés ?

-- vers une nouvelle politique environnementale ?

Le texte complet de cette conférence est en ligne sur le site de la Compagnie : www.cecaam.org

Cette réunion a été une excellente opportunité pour des échanges entre Magistrats et Experts.

Elle fut aussi l’occasion de présenter le nouveau tableau des experts près la Cour et membres de la
Compagnie. Ce tableau est disponible, sur demande, auprès du Secrétaire général de la CECAAM :
Domaine du Cap Sicié, sentier des Passereaux 83500 LA SEYNE SUR MER
(hubler.nathalie@wanadoo.fr)

                                                
1 Délégué Général de l’ICREI (International Center for Research on Environmental Issues) www.environnement-prpriete.org



Le Président Jacques LEGER entouré de François FASSIO (Président de la FNCEJ – à gauche) et Gilbert THEISSEN
(président de la CECAAM – à droite).

Gilbert THEISSEN et Max FALQUE.



Une partie de l’auditoire dans la nouvelle salle de la Cour administrative d’appel de Marseille.


